
 
 
Dans le cadre de sa redynamisation du centre-ville, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et la commune de La Mézière se sont engagés dans une 
démarche de gestion et de performance énergétique de leur patrimoine bâti dans le but de diminuer l’ensemble des consommations énergétiques des bâtiments. 

 

Plan de financement 
Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux 

5 logements - passage du Verger 
 

    

NATURE DES DEPENSES MONTANT HT RESSOURCES MONTANT HT 
    

MAITRISE D'OEUVRE 29 094,00 € AIDES PUBLIQUES 145 000,00 € 
Maîtrise d'œuvre 29 094,00 € Fonds vert - Préfecture 110 000,00 € 

TRAVAUX 260 487.55 € 

Dispositif de réhabilitation 
thermique du parc locatif social 

public - Département 35 000,00 € 
Lots de 1 à 8 260 487,55 € AUTOFINANCEMENT 144 581.55 € 

  Fonds propres 144 581.55 € 

    
    

TOTAL 289 581.55 € TOTAL 289 581.55 € 
 

 
     
 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 


